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ÉNERGIE

Projet de loi relatif au secteur de l’énergie (nos 3201, 
3278).

Article 13

  I. – Le chapitre Ier du titre II du livre Ier du code de 
la consommation est complété par une section 12 ainsi 
rédigée :

 « Section 12

 « Contrats de fourniture d’électricité ou de gaz naturel

   « Art. L. 121-86. – Les dispositions de la présente 
section s’appliquent aux contrats souscrits par un 
consommateur avec un fournisseur d’électricité ou de 
gaz naturel.

   « Art. L. 121-87. – L’offre de fourniture d’électricité 
ou de gaz naturel précise dans un document unique, 
aisément accessible, dans des termes clairs et compré-
hensibles, les informations suivantes :

   « 1o L’identité du fournisseur, l’adresse de son 
siège social et son numéro d’inscription au registre du 
commerce et des sociétés ou tout document équivalent 
pour les sociétés situées hors de France et pour les opéra-
teurs qui ne sont pas inscrits au registre du commerce et 
des sociétés ;

   « 2o La description des produits et des services 
proposés ;

   « 3o Les prix de ces produits et services à la date 
d’effet du contrat ainsi que, le cas échéant, les condi-
tions d’évolution de ces prix ;

   « 4o La durée du contrat et ses conditions de renou-
vellement ;

   « 5o La durée de validité de l’offre ;

   « 6o Le délai nécessaire à la fourniture effective 
d’énergie ;

   « 7o Les modalités de facturation et les modes de 
paiement proposés ;

   « 8o Les moyens d’accéder aux informations relatives 
à l’accès et à l’utilisation des réseaux publics de distri-
bution, notamment la liste des prestations techniques 
et leurs prix, les conditions d’indemnisation et les 
modalités de remboursement applicables dans l’hypo-
thèse où le niveau de qualité ou la continuité de la 
livraison ne sont pas atteints ;

   « 9o Les cas d’interruption de la fourniture 
d’énergie ;

   « 10o Les conditions de la responsabilité contrac-
tuelle du fournisseur et du gestionnaire du réseau de 
distribution ;

   « 11o L’existence du droit de rétractation prévu aux 
articles L. 121-20 et L. 121-25 ;

   « 12o Les conditions et modalités de résiliation du 
contrat ;

   « 13o Les modes de règlement amiable des litiges.

   « Ces informations sont confi rmées au consomma-
teur, par écrit ou sur un support durable mis à sa dispo-
sition, en temps utile et préalablement à la conclusion 
du contrat.

   « Art. L. 121-88. – Le contrat souscrit par un 
consommateur avec un fournisseur d’électricité ou 
de gaz naturel est écrit ou disponible sur un support 
durable. Outre les informations mentionnées à l’article 
L. 121-87, il comporte les éléments suivants :

   « 1o La date de prise d’effet du contrat et sa date 
d’échéance s’il est à durée déterminée ;

   « 2o Les modalités d’exercice du droit de rétracta-
tion ;

   « 3o L’adresse du gestionnaire de réseau auquel est 
raccordé le client ;

   « 4o Le débit ou la puissance souscrits, ainsi que les 
modalités de comptage de l’énergie consommée ;

   « 5o Le rappel des principales obligations légales 
auxquelles les consommateurs sont tenus concernant 
leurs installations intérieures.

   « Les présentes dispositions s’appliquent quel que 
soit le lieu et le mode de conclusion du contrat.

   « Art. L. 121-89. – L’offre du fournisseur comporte 
au moins un contrat d’une durée d’un an.

   « En cas de changement de fournisseur, le contrat 
est résilié de plein droit à la date de prise d’effet d’un 
nouveau contrat de fourniture d’énergie. Aucun frais ne 
peut être réclamé au consommateur au seul motif qu’il 
change de fournisseur.

   « Dans les autres cas, la résiliation prend effet à la 
date souhaitée par le consommateur et au plus tard 
trente jours à compter de la notifi cation de la résilia-
tion au fournisseur. Le fournisseur ne peut facturer au 
consommateur d’autres frais que ceux correspondant 
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aux coûts qu’il a effectivement supportés, directement 
ou par l’intermédiaire du gestionnaire de réseau au titre 
de la résiliation et sous réserve que ces frais aient été 
explicitement prévus dans l’offre. Ceux-ci doivent être 
dûment justifi és.

   « Art. L. 121-90. – Tout projet de modifi cation par 
le fournisseur des conditions contractuelles est commu-
niqué par écrit ou sur un support durable, au moins un 
mois avant la date d’application envisagée.

   « Cette communication est assortie d’une informa-
tion précisant au consommateur qu’il peut résilier le 
contrat sans pénalité, dans un délai maximal de trois 
mois à compter de sa réception.

   « Les dispositions du présent article ne sont pas 
applicables aux modifi cations contractuelles imposées 
par la loi ou le règlement.

   « Art. L. 121-91. – Les factures de fourniture de gaz 
naturel et d’électricité sont présentées dans les condi-
tions fi xées par un arrêté du ministre chargé de la 
consommation et du ministre chargé de l’énergie.

   « Art. L. 121-92. – Le fournisseur est tenu d’offrir 
au client la possibilité de conclure avec lui un contrat 
unique portant sur la fourniture et la distribution 
d’électricité ou de gaz naturel. Ce contrat reproduit en 
annexe les clauses réglant les relations entre le fournis-
seur et le gestionnaire de réseau, notamment les clauses 
précisant les responsabilités respectives de ces opéra-
teurs.

   « Outre la prestation d’accès aux réseaux le consom-
mateur peut, dans le cadre du contrat unique, demander 
à bénéfi cier de toutes les prestations techniques propo-
sées par le gestionnaire du réseau. Le fournisseur ne peut 
facturer au consommateur d’autres frais que ceux que 
le gestionnaire du réseau lui a imputés au titre d’une 
prestation. »

   « Art. L. 121-93. – Tout fournisseur d’électricité 
ou de gaz naturel désigne un ou plusieurs médiateurs 
chargés de recommander des solutions aux litiges avec 
les consommateurs.

   « Le médiateur ne peut être saisi au titre du présent 
article que de litiges nés de l’exécution des contrats 
mentionnés dans la présente section et ayant déjà fait 
l’objet d’une réclamation écrite préalable du consom-
mateur auprès du fournisseur intéressé, qui n’a pas 
permis de régler le différend dans un délai fi xé par voie 
réglementaire

   « Le médiateur est saisi directement et gratuitement 
par le consommateur ou son mandataire. Il est tenu 
de statuer dans un délai fi xé par voie réglementaire et 
motive sa réponse. La saisine suspend la prescription 
pendant ce délai. »

  II. – Au I de l’article L. 141-1 du code de la consom-
mation, il est inséré entre le 3o et le 4o un 3o bis ainsi 
rédigé :

   « 3o bis. – La section XII « contrats de fourniture 
d’électricité ou de gaz naturel » du chapitre Ier du titre II 
du livre Ier ; ».

  III. – L’article 22 de la loi no 2000-108 du 
10 février 2000 est complété par un VIII ainsi rédigé :

   « VIII. – Dans les conditions fi xées par l’article 
L. 121-92 du code de la consommation, les consom-
mateurs domestiques ont la possibilité de conclure un 
contrat unique portant sur la fourniture et la distribu-
tion d’électricité. »

  IV. – L’article 3 de la loi no 2003-8 du 3 janvier 2003 
précitée est complété par l’alinéa suivant :

   « Dans les conditions fi xées par l’article L. 121-92 
du code de la consommation, les consommateurs 
domestiques ont la possibilité de conclure un contrat 
unique portant sur la fourniture et la distribution de 
gaz naturel. »

Amendements identiques :

Amendements no 136030 présenté par M. Daniel Paul, 
no 136031 présenté par M. Asensi, no 136032 présenté par 
M. Biessy, no 136033 présenté par M. Bocquet, no 136034 
présenté par M. Braouezec, no 136035 présenté par M. Brard, 
no 136036 présenté par M. Brunhes, no 136037 présenté 
par Mme Buffet, no 136038 présenté par M. Chassaigne, 
no 136039 présenté par M. Desallangre, no 136040 présenté 
par M. Dutoit, no 136041 présenté par Mme Fraysse, 
no 136042 présenté par M. Gerin, no 136043 présenté 
par M. Goldberg, no 136044 présenté par M. Gremetz, 
no 136045 présenté par M. Hage, no 136046 présenté par 
Mme Jacquaint, no 136047 présenté par Mme Jambu, 
no 136048 présenté par M. Lefort, no 136049 présenté par 
M. Liberti, no 136050 présenté par M. Sandrier et no 136051 
présenté par M. Vaxès.

Supprimer l’alinéa 26 de cet article.

Amendements identiques :

Amendements no 136052 présenté par M. Daniel Paul, 
no 136053 présenté par M. Asensi, no 136054 présenté par 
M. Biessy, no 136055 présenté par M. Bocquet, no 136056 
présenté par M. Braouezec, no 136057 présenté par M. Brard, 
no 136058 présenté par M. Brunhes, no 136059 présenté 
par Mme Buffet, no 136060 présenté par M. Chassaigne, 
no 136061 présenté par M. Desallangre, no 136062 présenté 
par M. Dutoit, no 136063 présenté par Mme Fraysse, 
no 136064 présenté par M. Gerin, no 136065 présenté 
par M. Goldberg, no 136066 présenté par M. Gremetz, 
no 136067 présenté par M. Hage, no 136068 présenté par 
Mme Jacquaint, no 136069 présenté par Mme Jambu, 
no 136070 présenté par M. Lefort, no 136071 présenté par 
M. Liberti, no 136072 présenté par M. Sandrier et no 136073 
présenté par M. Vaxès.

Dans l’alinéa 26 de cet article, substituer aux mots : « Les 
présentes » les mots : « Toutes ces ».

Amendements identiques :

Amendements no 136074 présenté par M. Daniel Paul, 
no 136075 présenté par M. Asensi, no 136076 présenté par 
M. Biessy, no 136077 présenté par M. Bocquet, no 136078 
présenté par M. Braouezec, no 136079 présenté par M. Brard, 
no 136080 présenté par M. Brunhes, no 136081 présenté 
par Mme Buffet, no 136082 présenté par M. Chassaigne, 
no 136083 présenté par M. Desallangre, no 136084 présenté 
par M. Dutoit, no 136085 présenté par Mme Fraysse, 
no 136086 présenté par M. Gerin, no 136087 présenté 
par M. Goldberg, no 136088 présenté par M. Gremetz, 
no 136089 présenté par M. Hage, no 136090 présenté par 
Mme Jacquaint, no 136091 présenté par Mme Jambu, 
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no 136092 présenté par M. Lefort, no 136093 présenté par 
M. Liberti, no 136094 présenté par M. Sandrier et no 136095 
présenté par M. Vaxès.

Supprimer l’alinéa 27 de cet article.

Amendements identiques :

Amendements no 136096 présenté par M. Daniel Paul, 
no 136097 présenté par M. Asensi, no 136098 présenté par 
M. Biessy, no 136099 présenté par M. Bocquet, no 136100 
présenté par M. Braouezec, no 136101 présenté par M. Brard, 
no 136102 présenté par M. Brunhes, no 136103 présenté 
par Mme Buffet, no 136104 présenté par M. Chassaigne, 
no 136105 présenté par M. Desallangre, no 136106 présenté 
par M. Dutoit, no 136107 présenté par Mme Fraysse, 
no 136108 présenté par M. Gerin, no 136109 présenté 
par M. Goldberg, no 136110 présenté par M. Gremetz, 
no 136111 présenté par M. Hage, no 136112 présenté par 
Mme Jacquaint, no 136113 présenté par Mme Jambu, 
no 136114 présenté par M. Lefort, no 136115 présenté par 
M. Liberti, no 136116 présenté par M. Sandrier et no 136117 
présenté par M. Vaxès.

Supprimer la première phrase de l’alinéa 28 de cet article.

Amendements identiques :

Amendements no 3672 présenté par M. Bataille, no 3673 
présenté par M. Brottes, no 3674 présenté par M. Gaubert, 
no 3675 présenté par M. Ducout, no 3676 présenté par 
M. Le Déaut, no 3677 présenté par M. Habib, no 3678 
présenté par M. Migaud, no 3679 présenté par M. Bonrepaux, 
n° 3680 présenté par M. Aubron, n° 3681 présenté par 
M. Balligand, no 3682 présenté par M. Bascou, no 3683 
présenté par M. Besson, n° 3684 présenté par M. Bono, 
n° 3685 présenté par M. Cohen, n° 3686 présenté par 
Mme Darciaux, no 3687 présenté par M. Dehoux, no 3688 
présenté par M. Dosé, no 3689 présenté par M. Dumas, 
no 3690 présenté par M. Dumont, no 3691 présenté par 
M. Emmanuelli, no 3692 présenté par Mme Gaillard, 
no 3694 présenté par Mme Génisson, no 3695 présenté 
par M. Gorce, no 3696 présenté par M. Gouriou, no 3697 
présenté par M. Jung, no 3698 présenté par M. Lambert, 
no 3699 présenté par M. Launay, no 3700 présenté par 
Mme Lebranchu, no 3701 présenté par M. Nayrou, 
no 3702 pésenté par Mme Saugues, no 3703 présenté par 
M. Tourtelier et no 3704 présenté par M. Vergnier.

Rédiger ainsi la dernière phrase de l’alinéa 28 de cet 
article :

« La résiliation du contrat pour changement de fournis-
seur, à quelque moment que ce soit, ne peut justifi er aucun 
frais, charge ou pénalité pour le consommateur à l’égard de 
son ancien fournisseur. »

Amendements identiques :

Amendements no 136712 présenté par M. Daniel Paul, 
no 136713 présenté par M. Asensi, no 136714 présenté par 
M. Biessy, no 136715 présenté par M. Bocquet, no 136716 
présenté par M. Braouezec, no 136717 présenté par M. Brard, 
no 136718 présenté par M. Brunhes, no 136719 présenté 
par Mme Buffet, no 136720 présenté par M. Chassaigne, 
no 136721 présenté par M. Desallangre, no 136722 présenté 
par M. Dutoit, no 136723 présenté par Mme Fraysse, 
no 136724 présenté par M. Gerin, no 136725 présenté 
par M. Goldberg, no 136726 présenté par M. Gremetz, 
no 136727 présenté par M. Hage, no 136728 présenté par 
Mme Jacquaint, no 136729 présenté par Mme Jambu, 

no 136730 présenté par M. Lefort, no 136731 présenté par 
M. Liberti, no 136732 présenté par M. Sandrier et no 136733 
présenté par M. Vaxès.

Dans la première phrase de l’alinéa 29 de cet article, 
substituer au mot : « trente » les mots : « vingt-neuf ».

Les amendements des séries suivantes, respectivement des 
mêmes auteurs, visent à substituer au mot : « trente » les 
mots :

– « vingt-huit » (nos 136734 à 136755),

– « vingt-sept » (nos 136756 à 136777),

– « vingt-six » (nos 136778 à 136799),

– « vingt-cinq » (nos 136800 à 136821),

– « vingt-quatre » (nos 136822 à 136843),

– « vingt-trois » (nos 136844 à 136865),

– « vingt-deux » (nos 136866 à 136887),

– « vingt et un » (nos 136888 à 136909),

– « vingt » (nos 136910 à 136931),

– « dix-neuf » (nos 136932 à 136953),

– « dix-huit » (nos 136954 à 136975),

– « dix-sept » (nos 136976 à 136997),

– « seize » (nos 136998 à 137019),

– « quinze » (nos 137020 à 137041),

– « quatorze » (nos 137042 à 137063),

– « treize » (nos 137064 à 137085),

– « douze » (nos 137086 à 137107),

– « onze » (nos 137108 à 137129),

– « dix » (nos 137130 à 137151),

– « neuf » (nos 137152 à 137173),

– « huit » (nos 137174 à 137195).

Amendement no 137557 présenté par M. Dionis du 
Séjour.

Dans l’alinéa 30 de cet article, après les mots : « condi-
tions contractuelles », insérer les mots : « comporte une 
simulation personnalisée de la modifi cation contractuelle en 
utilisant les dernières données concernant la consommation 
d’énergie du client et mentionnées sur sa facture et ».

Amendements identiques :

Amendements no 137615 présenté par M. Lenoir et 
no 137629 présenté par M. Dionis du Séjour.

Après les mots : « est communiqué », rédiger ainsi la fi n 
de l’alinéa 30 de cet article : « au consommateur à son choix, 
par écrit, sur un support durable, par voie électronique ou 
par courrier à son domicile, au moins un mois avant la date 
d’application envisagée ».

Amendement no 137615 rectifi é présenté par M. Lenoir.

Après les mots : « est communiqué », rédiger ainsi la fi n 
de l’alinéa 30 de cet article : « au consommateur par voie 
postale ou, à sa demande, par voie électronique, au moins 
un mois avant la date d’application envisagée ».
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Amendements identiques :

Amendements no 3423 présenté par M. Habib, no 3424 
présenté par M. Bataille, no 3425 présenté par M. Gaubert, 
no 3426 présenté par M. Ducout, no 3427 présenté par 
M. Le Déaut, no 3428 présenté par M. Brottes, no 3429 
présenté par M. Migaud, no 3430 présenté par M Bonrepaux, 
n° 3431 présenté par M. Aubron, n° 3432 présenté par 
M. Balligand, no 3433 présenté par M. Bascou, no 3434 
présenté par M. Besson, n° 3435 présenté par M. Bono, 
n° 3436 présenté par M. Cohen, n° 3437 présenté par 
Mme Darciaux, no 3438 présenté par M. Dehoux, no 3439 
présenté par M. Dosé, no 3440 présenté par M. Dumas, 
no 3441 présenté par M. Dumont, no 3442 présenté par 
M. Emmanuelli, no 3443 présenté par Mme Gaillard, 
no 3445 présenté par Mme Génisson, no 3446 présenté 
par M. Gorce, no 3447 présenté par M. Gouriou, no 3448 
présenté par M. Jung, no 3449 présenté par M. Lambert, 
no 3450 présenté par M. Launay, no 3451 présenté par 
Mme Lebranchu, no 3452 présenté par M. Nayrou, 
no 3453 pésenté par Mme Saugues, no 3454 présenté par 
M. Tourtelier et no 3455 présenté par M. Vergnier.

Compléter l’alinéa 30 de cet article par la phrase 
suivante :

« À moins qu’il ne s’agisse d’un retour au tarif réglementé 
ou à un tarif inférieur à ce dernier, la modifi cation ne peut 
prendre effet qu’au moment du renouvellement du contrat 
par le consommateur, au terme du contrat en cours. »

Amendements identiques :

Amendements no 3606 présenté par M. Ducout, no 3607 
présenté par M. Bataille, no 3608 présenté par M. Gaubert, 
no 3609 présenté par M. Brottes, no 3610 présenté par 
M. Le Déaut, no 3611 présenté par M. Habib, no 3612 
présenté par M. Migaud, no 3613 présenté par M. Bonrepaux, 
n° 3614 présenté par M. Aubron, n° 3615 présenté par 
M. Balligand, no 3616 présenté par M. Bascou, no 3617 
présenté par M. Besson, n° 3618 présenté par M. Bono, 
n° 3619 présenté par M. Cohen, n° 3620 présenté par 
Mme Darciaux, no 3621 présenté par M. Dehoux, no 3622 
présenté par M. Dosé, no 3623 présenté par M. Dumas, 
no 3624 présenté par M. Dumont, no 3625 présenté par 
M. Emmanuelli, no 3626 présenté par Mme Gaillard, 
no 3628 présenté par Mme Génisson, no 3629 présenté 
par M. Gorce, no 3630 présenté par M. Gouriou, no 3631 
présenté par M. Jung, no 3632 présenté par M. Lambert, 
no 3633 présenté par M. Launay, no 3634 présenté par 
Mme Lebranchu, no 3635 présenté par M. Nayrou, 
no 3636 pésenté par Mme Saugues, no 3637 présenté par 
M. Tourtelier et no 3638 présenté par M. Vergnier.

Après le mot : « pénalité », supprimer la fi n de l’alinéa 31 
de cet article.

Amendements identiques :

Amendements no 136184 présenté par M. Daniel Paul, 
no 136185 présenté par M. Asensi, no 136186 présenté par 
M. Biessy, no 136187 présenté par M. Bocquet, no 136188 
présenté par M. Braouezec, no 136189 présenté par M. Brard, 
no 136190 présenté par M. Brunhes, no 136191 présenté 
par Mme Buffet, no 136192 présenté par M. Chassaigne, 
no 136193 présenté par M. Desallangre, no 136194 présenté 
par M. Dutoit, no 136195 présenté par Mme Fraysse, 
no 136196 présenté par M. Gerin, no 136197 présenté 
par M. Goldberg, no 136198 présenté par M. Gremetz, 
no 136199 présenté par M. Hage, no 136200 présenté par 
Mme Jacquaint, no 136201 présenté par Mme Jambu, 

no 136202 présenté par M. Lefort, no 136203 présenté par 
M. Liberti, no 136204 présenté par M. Sandrier et no 136205 
présenté par M. Vaxès.

Dans l’alinéa 31 de cet article, supprimer les mots : 
« , dans un délai maximal de trois mois à compter de sa 
réception ».

Amendements identiques :

Amendements no 136228 présenté par M. Daniel Paul, 
no 136229 présenté par M. Asensi, no 136230 présenté par 
M. Biessy, no 136231 présenté par M. Bocquet, no 136232 
présenté par M. Braouezec, no 136233 présenté par M. Brard, 
no 136234 présenté par M. Brunhes, no 136235 présenté 
par Mme Buffet, no 136236 présenté par M. Chassaigne, 
no 136237 présenté par M. Desallangre, no 136238 présenté 
par M. Dutoit, no 136239 présenté par Mme Fraysse, 
no 136240 présenté par M. Gerin, no 136241 présenté 
par M. Goldberg, no 136242 présenté par M. Gremetz, 
no 136243 présenté par M. Hage, no 136244 présenté par 
Mme Jacquaint, no 136245 présenté par Mme Jambu, 
no 136246 présenté par M. Lefort, no 136247 présenté par 
M. Liberti, no 136248 présenté par M. Sandrier et no 136249 
présenté par M. Vaxès.

Dans l’alinéa 31 de cet article, substituer aux mots : « trois 
mois » les mots : « un mois ».

Amendements identiques :

Amendements no 136206 présenté par M. Daniel Paul, 
no 136207 présenté par M. Asensi, no 136208 présenté par 
M. Biessy, no 136209 présenté par M. Bocquet, no 136210 
présenté par M. Braouezec, no 136211 présenté par M. Brard, 
no 136212 présenté par M. Brunhes, no 136213 présenté 
par Mme Buffet, no 136214 présenté par M. Chassaigne, 
no 136215 présenté par M. Desallangre, no 136216 présenté 
par M. Dutoit, no 136217 présenté par Mme Fraysse, 
no 136218 présenté par M. Gerin, no 136219 présenté 
par M. Goldberg, no 136220 présenté par M. Gremetz, 
no 136221 présenté par M. Hage, no 136222 présenté par 
Mme Jacquaint, no 136223 présenté par Mme Jambu, 
no 136224 présenté par M. Lefort, no 136225 présenté par 
M. Liberti, no 136226 présenté par M. Sandrier et no 136227 
présenté par M. Vaxès.

Dans l’alinéa 31 de cet article, substituer aux mots : « trois 
mois » les mots : « deux mois ».

Amendements identiques :

Amendements no 136250 présenté par M. Daniel Paul, 
no 136251 présenté par M. Asensi, no 136252 présenté par 
M. Biessy, no 136253 présenté par M. Bocquet, no 136254 
présenté par M. Braouezec, no 136255 présenté par M. Brard, 
no 136256 présenté par M. Brunhes, no 136257 présenté 
par Mme Buffet, no 136258 présenté par M. Chassaigne, 
no 136259 présenté par M. Desallangre, no 136260 présenté 
par M. Dutoit, no 136261 présenté par Mme Fraysse, 
no 136262 présenté par M. Gerin, no 136263 présenté 
par M. Goldberg, no 136264 présenté par M. Gremetz, 
no 136265 présenté par M. Hage, no 136266 présenté par 
Mme Jacquaint, no 136267 présenté par Mme Jambu, 
no 136268 présenté par M. Lefort, no 136269 présenté par 
M. Liberti, no 136270 présenté par M. Sandrier et no 136271 
présenté par M. Vaxès.

Supprimer l’alinéa 32 de cet article.
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Amendements identiques :

Amendements no 136118 présenté par M. Daniel Paul, 
no 136119 présenté par M. Asensi, no 136120 présenté par 
M. Biessy, no 136121 présenté par M. Bocquet, no 136122 
présenté par M. Braouezec, no 136123 présenté par M. Brard, 
no 136124 présenté par M. Brunhes, no 136125 présenté 
par Mme Buffet, no 136126 présenté par M. Chassaigne, 
no 136127 présenté par M. Desallangre, no 136128 présenté 
par M. Dutoit, no 136129 présenté par Mme Fraysse, 
no 136130 présenté par M. Gerin, no 136131 présenté 
par M. Goldberg, no 136132 présenté par M. Gremetz, 
no 136133 présenté par M. Hage, no 136134 présenté par 
Mme Jacquaint, no 136135 présenté par Mme Jambu, 
no 136136 présenté par M. Lefort, no 136137 présenté par 
M. Liberti, no 136138 présenté par M. Sandrier et no 136139 
présenté par M. Vaxès.

Dans l’alinéa 32 de cet article, substituer aux mots : « du 
présent » les mots : « de cet ».

Amendements identiques :

Amendements no 136272 présenté par M. Daniel Paul, 
no 136273 présenté par M. Asensi, no 136274 présenté par 
M. Biessy, no 136275 présenté par M. Bocquet, no 136276 
présenté par M. Braouezec, no 136277 présenté par M. Brard, 
no 136278 présenté par M. Brunhes, no 136279 présenté 
par Mme Buffet, no 136280 présenté par M. Chassaigne, 
no 136281 présenté par M. Desallangre, no 136282 présenté 
par M. Dutoit, no 136283 présenté par Mme Fraysse, 
no 136284 présenté par M. Gerin, no 136285 présenté 
par M. Goldberg, no 136286 présenté par M. Gremetz, 
no 136287 présenté par M. Hage, no 136288 présenté par 
Mme Jacquaint, no 136289 présenté par Mme Jambu, 
no 136290 présenté par M. Lefort, no 136291 présenté par 
M. Liberti, no 136292 présenté par M. Sandrier et no 136293 
présenté par M. Vaxès.

Supprimer l’alinéa 33 de cet article.

Amendement no 88568 présenté par M. Lenoir, rappor-
teur au nom de la commission des affaires économiques, et 
M. Dionis du Séjour.

Au début de l’alinéa 33 de cet article, après la référence : 
« Art. L. 121-91 », insérer l’alinéa suivant :

« Toute offre de fourniture d’électricité ou de gaz 
doit permettre une facturation en fonction de l’énergie 
consommée, lorsque le consommateur accepte explicite-
ment par contrat les contraintes techniques d’accès à son 
domicile qui en résultent. »

Amendements identiques :

Amendements no 136294 présenté par M. Daniel Paul, 
no 136295 présenté par M. Asensi, no 136296 présenté par 
M. Biessy, no 136297 présenté par M. Bocquet, no 136298 
présenté par M. Braouezec, no 136299 présenté par M. Brard, 
no 136300 présenté par M. Brunhes, no 136301 présenté 
par Mme Buffet, no 136302 présenté par M. Chassaigne, 
no 136303 présenté par M. Desallangre, no 136304 présenté 
par M. Dutoit, no 136305 présenté par Mme Fraysse, 
no 136306 présenté par M. Gerin, no 136307 présenté 
par M. Goldberg, no 136308 présenté par M. Gremetz, 
no 136309 présenté par M. Hage, no 136310 présenté par 
Mme Jacquaint, no 136311 présenté par Mme Jambu, 

no 136312 présenté par M. Lefort, no 136313 présenté par 
M. Liberti, no 136314 présenté par M. Sandrier et no 136315 
présenté par M. Vaxès.

Dans l’alinéa 33 de cet article, substituer au mot : 
« présentées » le mot : « rédigées ».

Amendement no 88569 présenté par M. Lenoir, rappor-
teur.

Compléter l’alinéa 33 de cet article par les mots : « pris 
après avis du Conseil national de la consommation ».

Amendements identiques :

Amendements no 136316 présenté par M. Daniel Paul, 
no 136317 présenté par M. Asensi, no 136318 présenté par 
M. Biessy, no 136319 présenté par M. Bocquet, no 136320 
présenté par M. Braouezec, no 136321 présenté par M. Brard, 
no 136322 présenté par M. Brunhes, no 136323 présenté 
par Mme Buffet, no 136324 présenté par M. Chassaigne, 
no 136325 présenté par M. Desallangre, no 136326 présenté 
par M. Dutoit, no 136327 présenté par Mme Fraysse, 
no 136328 présenté par M. Gerin, no 136329 présenté 
par M.Goldberg, no 136330 présenté par M. Gremetz, 
no 136331 présenté par M. Hage, no 136332 présenté par 
Mme Jacquaint, no 136333 présenté par Mme Jambu, 
no 136334 présenté par M. Lefort, no 136335 présenté par 
M. Liberti, no 136336 présenté par M. Sandrier et no 136337 
présenté par M. Vaxès.

Supprimer l’alinéa 34 de cet article.

Amendements identiques :

Amendements no 136338 présenté par M. Daniel Paul, 
no 136339 présenté par M. Asensi, no 136340 présenté par 
M. Biessy, no 136341 présenté par M. Bocquet, no 136342 
présenté par M. Braouezec, no 136343 présenté par M. Brard, 
no 136344 présenté par M. Brunhes, no 136345 présenté 
par Mme Buffet, no 136346 présenté par M. Chassaigne, 
no 136347 présenté par M. Desallangre, no 136348 présenté 
par M. Dutoit, no 136349 présenté par Mme Fraysse, 
no 136350 présenté par M. Gerin, no 136351 présenté 
par M. Goldberg, no 136352 présenté par M. Gremetz, 
no 136353 présenté par M. Hage, no 136354 présenté par 
Mme Jacquaint, no 136355 présenté par Mme Jambu, 
no 136356 présenté par M. Lefort, no 136357 présenté par 
M. Liberti, no 136358 présenté par M. Sandrier et no 136359 
présenté par M. Vaxès.

Dans la première phrase de l’alinéa 34 de cet article, 
substituer au mot : « tenu » le mot : « obligé ».

Amendements identiques :

Amendements no 136360 présenté par M. Daniel Paul, 
no 136361 présenté par M. Asensi, no 136362 présenté par 
M. Biessy, no 136363 présenté par M. Bocquet, no 136364 
présenté par M. Braouezec, no 136365 présenté par M. Brard, 
no 136366 présenté par M. Brunhes, no 136367 présenté 
par Mme Buffet, no 136368 présenté par M. Chassaigne, 
no 136369 présenté par M. Desallangre, no 136370 présenté 
par M. Dutoit, no 136371 présenté par Mme Fraysse, 
no 136372 présenté par M. Gerin, no 136373 présenté 
par M. Goldberg, no 136374 présenté par M. Gremetz, 
no 136375 présenté par M. Hage, no 136376 présenté par 
Mme Jacquaint, no 136377 présenté par Mme Jambu, 
no 136378 présenté par M. Lefort, no 136379 présenté par 
M. Liberti, no 136380 présenté par M. Sandrier et no 136381 
présenté par M. Vaxès.

Supprimer l’alinéa 35 de cet article.
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Amendement no 88570, deuxième rectifi cation, présenté 
par M. Lenoir, rapporteur.

Après l’alinéa 35 de cet article, insérer les trois alinéas 
suivants :

« Art. L. 121-92-1. – Pour les nouveaux sites de consom-
mation ou pour les sites pour lesquels le client n’a pas 
fait usage de la faculté prévue au I de l’article 22 de la loi 
no 2000-108 du 10 février 2000 relative à la modernisation 
et au développement du service public de l’électricité, les 
organismes en charge de la mission défi nie au 1o du III de 
l’article 2 de la loi no 2000-108 du 10 février 2000 précitée 
sont tenus de proposer une fourniture d’électricité à un 
tarif réglementé de vente y compris quand ils proposent un 
contrat de fourniture de gaz pour le même site.

« Pour les nouveaux sites de consommation ou pour 
les sites pour lesquels le client n’a pas fait usage de la 
faculté prévue au 2o de l’article 3 de la loi no 2003-8 du 
3 janvier 2003 relative aux marchés du gaz et de l’électricité 
et au service public de l’énergie, Gaz de France et les distri-
buteurs mentionnés à l’article 23 de la loi no 46-628 du 
8 avril 1946 sur la nationalisation de l’électricité et du gaz 
et au III de l’article L. 2224-31 du code général des collec-
tivités territoriales dans leur zone de desserte sont tenus de 
proposer une fourniture de gaz naturel à un tarif réglementé 
de vente, y compris quand ils proposent un contrat de 
fourniture d’électricité pour le même site.

« À défaut de renonciation expresse et écrite du consom-
mateur au tarif réglementé de vente, le contrat conclu pour 
une des offres mentionnées aux alinéas précédents, autres 
que celles faites au tarif réglementé de vente est nul et non 
avenu. Le client est alors réputé n’avoir jamais exercé les 
droits mentionnés au III de l’article 22 de la loi no 2000-108 
du 10 février 2000 ou au 2o de l’article 3 de la loi no 2003-8 
du 3 janvier 2003. »

Amendement no 137566 présenté par M. Dionis du 
séjour.

Supprimer les alinéas 36 à 38 de cet article.

Amendement no 137664 présenté par le Gouvernement.

Substituer aux alinéas 36 à 38 de cet article les cinq alinéas 
suivants :

« I bis. – Il est institué un médiateur national de l’énergie, 
désigné par le ministre chargé de l’énergie et le ministre 
chargé de la consommation. Il est assisté de deux média-
teurs adjoints désignés par les mêmes ministres au sein du 
collège de la commission de régulation de l’énergie.

« Le médiateur national de l’énergie est fi nancé par le 
budget de l’État. Le secrétariat du médiateur est assuré par 
les services de la commission de régulation de l’énergie qui 
sont, pour cette mission, placés sous l’autorité du médiateur 
national.

« Le médiateur est chargé de recommander des solutions 
aux litiges entre les consommazteurs et les fournisseurs 
d’électricité ou de gaz naturel.

« Le médiateur ne peut être saisi au titre du présent I bis 
que de litiges nés de l’exécution des contrats mentionnés 
dans la section 12 du chapitre Ier du titre II du livre Ier du 
code de la consommation et ayant déjà fait l’objet d’une 
réclamation écrite préalable du consommateur auprès du 
fournisseur intéressé, qui n’a pas permis de régler le diffé-
rend dans un délai fi xé par voie réglementaire.

« Le médiateur est saisi directement et gratuitement par le 
consommateur ou son mandataire. Il est tenu de statuer dans 
un délai fi xé par voie réglementaire et motive sa réponse. La 
saisine suspend la prescription pendant ce délai. »

Amendements identiques :

Amendements no 3390 présenté par M. Le Déaut, no 3391 
présenté par M. Bataille, no 3392 présenté par M. Gaubert, 
no 3393 présenté par M. Ducout, no 3394 présenté par 
M. Brottes, no 3395 présenté par M. Habib, no 3396 présenté 
par M. Migaud, no 3397 présenté par M. Bonrepaux, n° 3398 
présenté par M. Aubron, n° 3399 présenté par M. Balligand, 
no 3400 présenté par M. Bascou, no 3401 présenté par 
M. Besson, n° 3402 présenté par M. Bono, n° 3403 présenté 
par M. Cohen, n° 3404 présenté par Mme Darciaux, 
no 3405 présenté par M. Dehoux, no 3406 présenté par 
M. Dosé, no 3407 présenté par M. Dumas, no 3408 présenté 
par M. Dumont, no 3409 présenté par M. Emmanuelli, 
no 3410 présenté par Mme Gaillard, no 3412 présenté par 
Mme Génisson, no 3413 présenté par M. Gorce, no 3414 
présenté par M. Gouriou, no 3415 présenté par M. Jung, 
no 3416 présenté par M. Lambert, no 3417 présenté par 
M. Launay, no 3418 présenté par Mme Lebranchu, no 3419 
présenté par M. Nayrou, no 3420 pésenté par Mme Saugues, 
no 3421 présenté par M. Tourtelier et no 3422 présenté par 
M. Vergnier.

Après l’alinéa 38 de cet article, insérer l’alinéa suivant :

« Art. L. 121-94. – Les fournisseurs doivent adapter la 
communication des contrats et informations aux handicaps 
des consommateurs. Ils prévoient, notamment pour les mal-
voyants, une communication en braille. »

Amendement no 88572 présenté par M. Lenoir, rappor-
teur.

Après l’alinéa 38 de cet article, insérer l’alinéa suivant :

« Art. L. 121-94. – Les dispositions de la présente section 
sont d’ordre public. »

Amendement no 31711 présenté par M. Meyer.

Après l’alinéa 38 de cet article, insérer l’alinéa suivant :

« Un arrêté précise les modalités d’application des 
présentes dispositions. »

Amendement no 88573 rectifi é présenté par M. Lenoir, 
rapporteur.

Après l’alinéa 38 de cet article, insérer l’alinéa suivant :

« Un décret en Conseil d’État précise les conditions 
d’application du présent article. »

Amendements identiques :

Amendements no 114982 présenté par M. Daniel Paul, 
no 114983 présenté par M. Asensi, no 114984 présenté par 
M. Biessy, no 114985 présenté par M. Bocquet, no 114986 
présenté par M. Braouezec, no 114987 présenté par M. Brard, 
no 114988 présenté par M. Brunhes, no 114989 présenté 
par Mme Buffet, no 114990 présenté par M. Chassaigne, 
no 114991 présenté par M. Desallangre, no 114992 présenté 
par M. Dutoit, no 114993 présenté par Mme Fraysse, 
no 114994 présenté par M. Gerin, no 114995 présenté 
par M. Goldberg, no 114996 présenté par M. Gremetz, 
no 114997 présenté par M. Hage, no 114998 présenté par 
Mme Jacquaint, no 114999 présenté par Mme Jambu, 
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no 115000 présenté par M. Lefort, no 115001 présenté par 
M. Liberti, no 115002 présenté par M. Sandrier et no 115003 
présenté par M. Vaxès.

Supprimer les alinéas 39 et 40 de cet article.

Amendements identiques :

Amendements no 136404 présenté par M. Daniel Paul, 
no 136405 présenté par M. Asensi, no 136406 présenté par 
M. Biessy, no 136407 présenté par M. Bocquet, no 136408 
présenté par M. Braouezec, no 136409 présenté par M. Brard, 
no 136410 présenté par M. Brunhes, no 136411 présenté 
par Mme Buffet, no 136412 présenté par M. Chassaigne, 
no 136413 présenté par M. Desallangre, no 136414 présenté 
par M. Dutoit, no 136415 présenté par Mme Fraysse, 
no 136416 présenté par M. Gerin, no 136417 présenté 
par M. Goldberg, no 136418 présenté par M. Gremetz, 
no 136419 présenté par M. Hage, no 136420 présenté par 
Mme Jacquaint, no 136421 présenté par Mme Jambu, 
no 136422 présenté par M. Lefort, no 136423 présenté par 
M. Liberti, no 136424 présenté par M. Sandrier et no 136425 
présenté par M. Vaxès.

Supprimer l’alinéa 40 de cet article.

Amendements identiques :

Amendements no 115004 présenté par M. Daniel Paul, 
no 115005 présenté par M. Asensi, no 115006 présenté par 
M. Biessy, no 115007 présenté par M. Bocquet, no 115008 
présenté par M. Braouezec, no 115009 présenté par M. Brard, 
no 115010 présenté par M. Brunhes, no 115011 présenté 
par Mme Buffet, no 115012 présenté par M. Chassaigne, 
no 115013 présenté par M. Desallangre, no 115014 présenté 
par M. Dutoit, no 115015 présenté par Mme Fraysse, 
no 115016 présenté par M. Gerin, no 115017 présenté 
par M. Goldberg, no 115018 présenté par M. Gremetz, 
no 115019 présenté par M. Hage, no 115020 présenté par 
Mme Jacquaint, no 115021 présenté par Mme Jambu, 
no 115022 présenté par M. Lefort, no 115023 présenté par 
M. Liberti, no 115024 présenté par M. Sandrier et no 115025 
présenté par M. Vaxès.

Supprimer les alinéas 41 et 42 de cet article.

Amendement no 88574 présenté par M. Lenoir, rappor-
teur, et M. Dionis du Séjour.

Substituer à l’alinéa 41 de cet article, les trois alinéas 
suivants :

« III. – L’article 22 de la loi no 2000-108 du 10 février 2000 
est ainsi modifi é :

« 1o Le premier alinéa du VII est supprimé.

« 2o Il est complété par un VIII ainsi rédigé : »

Amendements identiques :

Amendements no 136426 présenté par M. Daniel Paul, 
no 136427 présenté par M. Asensi, no 136428 présenté par 
M. Biessy, no 136429 présenté par M. Bocquet, no 136430 
présenté par M. Braouezec, no 136431 présenté par M. Brard, 
no 136432 présenté par M. Brunhes, no 136433 présenté 
par Mme Buffet, no 136434 présenté par M. Chassaigne, 
no 136435 présenté par M. Desallangre, no 136436 présenté 
par M. Dutoit, no 136437 présenté par Mme Fraysse, 
no 136438 présenté par M. Gerin, no 136439 présenté 
par M. Goldberg, no 136440 présenté par M. Gremetz, 
no 136441 présenté par M. Hage, no 136442 présenté par 
Mme Jacquaint, no 136443 présenté par Mme Jambu, 

no 136444 présenté par M. Lefort, no 136445 présenté par 
M. Liberti, no 136446 présenté par M. Sandrier et no 136447 
présenté par M. Vaxès.

Supprimer l’alinéa 42 de cet article.

Amendement no 137539 présenté par M. de Roux.

Après l’alinéa 42 de cet article, insérer les 2 alinéas 
suivants :

« Après le dernier alinéa du 2o de l’article 10 de la loi 
no 2000-108 du 10 février 2000 relative à la modernisation 
et au développement du service public de l’électricité, il est 
inséré l’alinéa suivant :

« Le prix d’achat de l’électricité produite par une instal-
lation de cogénération alimentant un réseau de chaleur ou 
un ensemble de logements sociaux, est établi en prenant en 
compte l’intégralité de la variation des prix des combusti-
bles utilisés pour cette production. »

Amendements identiques :

Amendements no 115026 présenté par M. Daniel Paul, 
no 115027 présenté par M. Asensi, no 115028 présenté par 
M. Biessy, no 115029 présenté par M. Bocquet, no 115030 
présenté par M. Braouezec, no 115031 présenté par M. Brard, 
no 115032 présenté par M. Brunhes, no 115033 présenté 
par Mme Buffet, no 115034 présenté par M. Chassaigne, 
no 115035 présenté par M. Desallangre, no 115036 présenté 
par M. Dutoit, no 115037 présenté par Mme Fraysse, 
no 115038 présenté par M. Gerin, no 115039 présenté 
par M. Goldberg, no 115040 présenté par M. Gremetz, 
no 115041 présenté par M. Hage, no 115042 présenté par 
Mme Jacquaint, no 115043 présenté par Mme Jambu, 
no 115044 présenté par M. Lefort, no 115045 présenté par 
M. Liberti, no 115046 présenté par M. Sandrier et no 115047 
présenté par M. Vaxès.

Supprimer les alinéas 43 et 44 de cet article.

Amendements identiques :

Amendements no 136448 présenté par M. Daniel Paul, 
no 136449 présenté par M. Asensi, no 136450 présenté par 
M. Biessy, no 136451 présenté par M. Bocquet, no 136452 
présenté par M. Braouezec, no 136453 présenté par M. Brard, 
no 136454 présenté par M. Brunhes, no 136455 présenté 
par Mme Buffet, no 136456 présenté par M. Chassaigne, 
no 136457 présenté par M. Desallangre, no 136458 présenté 
par M. Dutoit, no 136459 présenté par Mme Fraysse, 
no 136460 présenté par M. Gerin, no 136461 présenté 
par M. Goldberg, no 136462 présenté par M. Gremetz, 
no 136463 présenté par M. Hage, no 136464 présenté par 
Mme Jacquaint, no 136465 présenté par Mme Jambu, 
no 136466 présenté par M. Lefort, no 136467 présenté par 
M. Liberti, no 136468 présenté par M. Sandrier et no 136469 
présenté par M. Vaxès.

Supprimer l’alinéa 44 de cet article.

Amendement no 88575 présenté par M. Lenoir, rappor-
teur.

Compléter cet article par les deux alinéas suivants :

« V. – L’article 30 de la loi no 2004-803 du 9 août 2004 
relative au service public de l’électricité et du gaz et aux 
entreprises électriques et gazières est ainsi modifi é :

« Dans la première phrase, après les mots : “du 
10 février 2000 précitée et”, le mot : “au” est remplacé par 
les mots : “à l’avant-”. »
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Annexes

DÉPÔT D’UN PROJET DE LOI DE FINANCES

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 
27 septembre 2006, de M. le Premier ministre, le projet de loi de 
fi nances pour 2007.

Ce projet de loi, no 3341, est renvoyé à la commission des 
fi nances, de l’économie générale et du Plan, en application de 
l’article 83 du règlement.

DÉPÔT D’UN RAPPORT

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 
27 septembre 2006, de M. Michel Piron, un rapport, no 3342, 
fait au nom de la commission des lois constitutionnelles, de la 
législation et de l’administration générale de la République sur le 
projet de loi, adopté par le Sénat, relatif à la fonction publique 
territoriale (no 2972).
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